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BRIEVE DECLARATION DES PRINGIPALES DROITURES DE LEURS EXCELLENCES

DE BERNE DANS LA VILLE ET DANS LE BALLIAGE DE LAUSANNE

D'apres un mcinuscrit du commencement du XVIII' siecle1.

I

MERE LA VILLE ET TERRITOIRE DE LAUSANNE

1° Leurs Excellences de Berne ont la connoissance de tous
les droits regaliers2 lesquels ont ete suffisamment reserves
dans la grande largition5 par ce mot de I'evtcM et par les
quatre autres points qui ont ete exprimes en icelle, par
exemple comme etans les principauxmais non pas que
LL. EE. ne s'en fussent reserves que ceux-lä. Comme cela a
ete fort bien interprete par le jadis commissaire Ansel, dans
la cause qu'il eut ä ce sujet aveclaville de Lausanne en l'an
1579 et les annees suivantes ; et que LL. EE. se sont encor
de nouveau reserve par le reiglement de l'an 1669.

2° Ensuite de quoy LL. EE. ont les peages, tant le grand
que le petit de l'eveche, et les amendes et confiscations qui

1 De la bibliotheque de M. A. deMontet, ä Chardonne.
2 Ou plutot droits regaliens. On entend par lä les droits de souverai-

nete II y en avait de deux especes, les droits regaliens majeurs, exerces
directement au nom du souverain, et les droits regaliens mineurs, in-
feodes par lui ä des seigneurs vassaux.

8 On designe sous le nom de Largition la cession faite par LL. EE.
de Berne ä la ville de Lausanne dans les annees qui suivirent la con-
quete, de droits seigneuriaux et de biens-fonds, dedans et dehors son
enceinte, pour la recompenser des services que ses bourgeois leur
avaient rendus et promettaient encore de leur rendre. Comme il y eut
deux actes de cette cession, Fun du l"r novembre lo36, l'autre du 18
avril 1648, on appelle le premier de ees actes, dont le texte est plus court
que celui du second, « petite largition, » et ce dernier « grande largition.

» Toutefois les deux actes ne different pas en ce qui concerne les
bieus octroyes.

4 Dans la « grande largition, »les reserves du gouvernement bernois
sont formulees en cinq alineas, dont le cinquieme comprend tous les
biens qu'il ävait enleves ä l'eveque de Lausanne, ä son chapitre et
a son clerge. Dans la « petite largiton, » cette reserve est la qua-
trieme.
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echerront ä cause de la contravention ä iceux, ä forme des
ordonnances de l'annee 1592 et 1669 L

3° Et comme le droit de faire des lois est un cas regalier,
il s'ensuit aussy que lorsque LL. EE. font des ordonnances
nouvelles, qui sont publiees par leurs mandats, envoyes au
seignenr ballif, les offenses et les confiscations en prove-
nantes appartiennent ä LL. EE. et au seigneur ballif, comme
cela a ete decide par les articles de Fan 1592 2.

4° La religion etant aussy un droit de regale, et que jadis
l'eveque avoit, LL. EE. ont aussy seuls le droit de faire des
Statuts pour le regime exterieur des eglises. Yoilä pourquoy
le seigneur ballif est le juge du consistoire et son lieutenant
en son absence. II est vray que LL. EE. ont promis ä
la ville de Lausanne de nommer des assistans, lesquels
doivent etre agrees par le ballif, aussy bien que le secretaire,

en vertu des arrets des annees 1550, 1592 et 1638.
5° Item ils ont le droit d'eriger des academies, qui appar-

tient seul ä LL. EE., comme etant aussy nne regale. LL. EE.
se sont reserve la jurisdiction surtous les ministres, profes-
seurs et regens et meme sur les veuves et domestiques
d'iceux et sur les etudiants pensionnaires de LL. EE. et sur
les marquillers et sonneurs, ensuite de l'arrest souverain de
l'an 1592 3. Et ä present tous les etudiants et ecoliers imma-
tricules par nouvel arrest de Fan 1696.

6° Sur ce meme fondement LL. EE. se sont reserve la
jurisdiction sur les enfants de Berne, qu'ils ont ä Lausanne
pour estudier dans cette academie, ä teneur de l'arrest de
Fan 1667.

7° Item LL. EE. ont la jurisdiction sur tous leurs
domaines procedes tant de l'eveque que du chapitre, clerge
et chapelles et c'est tant en vertu de la lettre de largition qui
reserve l'eveche, chapitre et clerge, que par les articles de

1 Ordonnance de 1592 touchant la juridiction de la Cite et les privileges

des personnes ecclesiastiques; - du 13 decembre 1669 sur 1'admi-
nistration et la police de la ville de Lausanne.

2 Yoyez dite ordonnance, paragraphe dernier: En cas d'injure, etc.
8 Paragr. 6. Reservant neantmoins ä nos dils Seigneurs (de Berne) et

k leurs successeurs l'entiere et pure jurisdiction, tant temporelle que
spirituelle, ensemble toutes corrections et censures tant civiles qu'ec-
clesiastiques en et sur les siens, ministres, professeurs, regens et maistre
d'eschole, leurs families, servileurs et autres habitants en leurs maisons,
aussi sur tous leurs beneficiaires et autres cy devant nommes, manants
riere la Cite, soit homme ou femme.
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l'an 1592 et surtout du reiglement fait, par LL. EE. en l'an
1669, dont il y a un livre ä quatre limittes1, compose par le
commissaire Rebeur.

8° Et comme LL. EE. ont dans la ville de Lausanne les

gens d'eglise, qui dependent du seigneur ballif, et plusieurs
maisons de la Cite, qui appartenoient ä des chanoines et
autres gens d'eglises, et quelques-unes dans le reste de la
ville, lesquelles, estant procedees du domaine dependant de
la jurisdiction du Chapitre, LL. EE. ä ce sujet ont un
consistoire au Chateau pour les uns et pour les autres,
compose de deux ministres, d'un diacre ou deux et de deux
ou trois assesseurs.

9° Sur le meme fondement de la jurisdiction du domaine,
LL. EE. ont la jurisdiction sur tous les dimes et fiefs,
qu'elles possedent dans le territoire de la ville, comme aussi
sur tous ceux qui ont este aliene par elles depuis la prise du
pays, comme sont le disme de Vidi, possede par Monsieur
cle Renens, le disme du Thresorier, riere le Mont, aberge ä

la ville de Lausanne, le disme de Lausanne, le disme de

Bergeres et du Francon, possede par la meme ville, et les
censes du Mont, acquises par le sieur banderet Rerger.

10° Rem sur le fondement de la dite lettre de largition,
(oü les droits d'autruy sont reserves), il semble queLL. EE.
doivent avoir la haute jurisdiction sur leurs vassaux, qui
sont dans le district, lesquels tiennent des fonds de terre en
hommage et fldelite avec le droit de basse jurisdiction,
comme MM. les Polier ä cause de Vernand, MM. De Saussure

et consorts ä cause du meme membre, les hoirs de feu
MM. De Cheires ä cause de Rovereaz, ensuite de leur reeon-
noissance. Item les hoirs du Sieur Saint-Andre ä cause de
la'Motte de Suabelin "2, procedee du jadis Chapitre, comme
aussy le disme et censes de Bethusiez, le bois et planches de
Mollie-Messelier, ensuite d'un arrest de LL. EE. de l'an
1671, appele la fruitiere du Chateau, et le dixme et censes de
Vennes, que feu M. le Controllern- Loys a aberge de LL. EE.,
et certain dixme a Chally, provenu des nobles de Crissier,
reconnu en hommage liege des anciens comtes de Savoie, le
fief noble de Perrin, soit de Polier et de Bottens. (Vide le 9e

article de l'an 1589, item le grand coutumier, fol. 97, 359 et
383).

1 C'est-ä-dire registre cadastral.
2 Sauvabelin.
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11° Item le seigneur ballif, au nom de LL. EE., a seul le
pouvoir de permettre des edicts et des discutions, ä forme
d'un arrest de l'an 1585, comme aussy des citations par
devant LL. EE., soit pour presenter des requestes, soit pour
signifier desjournees par devant les Appellations supremes
ainsi que le Supreme consistoire, — et en son absence son
lieutenant.

12° Item le dit seigneur ballif, au dit nom, a droit d'assis-
ter ä tous les comptes, qui se rendent dans la ville, — et
en son absence son lieutenant, ä forme d'un arrest souverain
de l'an 1539 L

13° Item il a droit de coupage dans les raspes et au Jorat,
appartenant k la ville, en le demandant en Gonseil, ä forme
d'une ancienne prononciation entre Feveque et la ville, ren-
due par les trois cantons, Berne, Fribourg et Soleure, en
l'an 1533 2.

14° Item, il a aussy le droit de pasturage au bois de Sua-
belin, en vertu des actes de l'an 1552 et 1582.

15° Item le seigneur ballif a le droit des ventes 5 riere la
ville, lesquelles ordinairement ont ete admodiees ä la somme
de 200 florins, et desquelles sont exempts les anciens bourgeois

de la ville ainsi que ceux des deux Parroisses (Lutry
et Villette) et des villages du chapitre, en vertu d'une
ancienne transaction entre l'eveque et le chapitre de l'an 1374
et du Plait-general4.

16° Item, il a le droit des langues5, de la savaterie 6, du
rude, du bois et des charbons7, qui se menent vendre ä la

1 Du 3 janvier. Ordonnance des notayres, laquelle doibvent jnrer
d'observer aussi nos ballifs et chastellains, § 5.

2 Du 29 mai. Yoy. Mem. et Doc. de la Soc. d'histoire S. R., page 749'
§ S. Cette prononciation ne fut reellement rendue que par les deputes
de Berne et de Soleure.

8 Relevance exigee de tout objet, amene pour la vente par des per-
sonnes etrangeres.

* § 296.
5 G'est ä-dire il regoit toutes les langues de boeufs et de vaches, de

möme que les rognons des pourceaux qui se tuent dans lalocalite.
(Plait, gen

6 Redevance d'une paire de souliers livree anuuellement par chaque
cordonnier. (Plait gen.)

7 Finance de 3 sols percue par char d'ecorce, de bois ou de charbon
(P. G.)
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ville et de relieurs des fustesen vertu du susdit droit de
l'an 1533 et du Plait-general.

17° Item par les articles de Fan 1579 et 1580, ainsy que du
vieux Plait-general, LL. EE. ont la seigneurie sur tous les
päquiers communs de la ville et des villages, le cours des

eaux, tant pour etablir des moulins que pour egayer leurs
pres, l'usage des carrieres publiques. Aux deviances des
cbemins doit etre (present) quelqu'un de la part de LL. EE.
II est vray que Ie 26 janvier 1582 LL. EE. accorderent ä la
ville les päquiers communs, la jurisdiction sur les chemins
et fosses, moyennant quatre florins de cense pour l'arriere-
fief. — Item le dixme de novales ä St-Sulpice et Ecublens,
sur les communes, de sorte qu'il semble que quand la ville
aberge des päquiers communs et des curtils sur les fossels,
que LL. EE. doivent avoir le laud de l'arriere-flef 2.

18° LL. EE. ont aussi la jurisdiction sur le lac en vertu
de la reserve portee dans la lettre de largition de l'an 1536,
et ä cause d'elle ont droit de pesche et de la permettre ä qui
bon leur semble, en vertu de quoy tous les peseheurs de
poisson, tant de Rivaz que de Saint-Sulpice et de Pully,
paient au seigneur ballif annuellement six florins, outre
un quarteron de poisson, dit besaules 5, qu'est 25 en
novembre.

19° LL. EE. ont seuls le droit d'affranchir les taillables,
c'est pourquoy ils ont l'eschutte des taillables estrangers,
qui meurent dans la ville et dans leurs terres ", en forme
d'un arrest de l'an 1572.

1 Meme finance de 3 sols livree par les lonoeliers travaillant ä la
journee chez autrui en temps de vendange. (P. G.)

2 Lorsque quelqu'un infeodait, donnait en jouissance ou vendait ä

une autre personne tout ou partie de Fimmeuble qu'il tenait en fief d'un
tiers, il devait payer ä ce dernier un droit de mutation appele laud ou
lod. II existait trois sortes de lods : les lods nobles, düs pour l'alienation
des seigneuries, les lods ruraux, düs pour celle des fiel's ruraux, et les
lods taillables, düs pour l'affranchissement des fonds taillables. — On
donne le nom d'arriere-fief au droit de propriete que le seigneur suzerain

conservait encore sur le flef, apres qu'il l'avait remis ä un vassal.
8 Besaule fera.
4 II ne pouvait en effet s'agir que de taillables etrangers, puisqu'un

mandat du 26 juin 1678 avait fait cesser dans la contree la taillabilite
personnelle.
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20° LL. EE. ont aussy le droit de legitimer des bätards,
mais ils n'ont pas beschütte, car la ville a beschütte, ä forme
d'un arrest de ban 1572 1.

21° LL. EE. ont aussy le droit de traite foraine et d'au-
baine 2, par un arrest rendu en ban 1579.

22° LL. EE. ont aussy le droit d'etablir et d'intimer le
serment aux notaires et de les deposer, en vertu de l'acte de
ban 1539 et 1592.

23° LL. EE. ont aussy le droit de faire faire des charrois
pour le temple de Notre-Dame, tant aux bourgeois que ä

leurs sujets, par arrest de ban 1570.
24° LL. EE. ont encore le droit de faire mener jusqu'ä

Yverdon vingt-cinq chars de vin, chaque annee, moyennant
huict florins par char.

25° LL. EE. ont droit de rivage et passage du vin Savoyard
et de France 5 et de tirer pour chaque char cinq florins, ä la
reserve des bourgeois de Fribourg, en apportant attestation
que c'est pour leur usage.

26° LL. EE. ont plusieurs dixmes riere le terroir de

Lausanne, eomme le dixme de Thresorier, qui est le plus grand,
celuy d'Ouchi, celuy de Cour, celui de Monbenon, celui de

Saint-Laureut, de Bethusiez et ä l'entour le dixme du dernier
le Bourg de Montribaud, de Ghissiez, tous speciffies dans
un livre.

27° LL. EE. ont la propriete et la jurisdiction sur le bois
de la Chappelle, contenant environ cent poses, et sur deux
maisonsybätiesdesterres abergees, assavoir celle ä Mathey
et celle ä Milliquet.

28° Item LL. EE. ont la propriete et jurisdiction sur le
Bois de l'eveque, item sur des censieres es Mollie-Messelier,
par transaction faite avec la ville de Lausanne en ban 1671.

29° Item LL. EE ont la haute jurisdiction sur les bois de

Fiaugeres et de Suabelin, etc, et le droit de couper des

verges, ä teneur d'un acte de ban 1550.

1 Voyez aussi le Plait general, § 76.
2 Traite foraine, impöt per§u par le souverain sur tous les capitaux

empörtes hors des terres de LL. EE. — Aubaine, droit qui attribuait an
souverain l'heritage des etrangers decedes dans F pays, lorsqu'il n'y
avait pas avec leur patrie une convention contraire.

8 Finance imposee sur le vin etranger qui s'arretait ou qui passait
dans le bailliage de Lausanne.

4 Derriere-Bourg.



— 117 —
30° Item LL. EE ont la jurisdiction et le tief sur la nou-

velle tuillerie ainsi que sur le Loup ou Loud, de meme sur
plusieurs maisons et granges foraines

31° LL. EE. ont le disme de tous les esserts1 en general,
reduits ä champs, et le droit de vente des maisons que les
forains achetent, par acte du 27 janvier 1579.

II
S'ENSUIVENT LES DROITURES DE LL. EE. DE BERNE RIERE LES

QDATRE PARROISSES DE LA VAUX, LE MANDEMENT DE DOM-

MARTIN ET LES TERRES DD GHAPITRE. —

1° LL. EE. ont sur la ville de Lustry et sur la parroisse
de Yilette toute sorte de jurisdiction civile et ecclesiastique,
aussy bien que sur les villages en dependans, sur la
parroisse de Savigny et sur les monts des dites parroisses de

Lustry et de Cully. Mais quant ä la jurisdiction criminelle,
les chätelains de ces parroisses, n'ayant que la basse
jurisdiction, sont obliges de remettre les prisonniers dans vingt-
quatre heures 2 au seigneur ballif, lequel fait examiner le
prisonnier par son lieutenant et ses assesseurs, en y appelant,

(lorsqu'il est question de torture), les quatre commis3
de la ville et ceux de la parroisse du delinquant. Lesquels.
tous ensemble instruisent le proces sans prononcer pourtant
le jugement, lequel estlaisse ä Messieurs les nobles et bourgeois

de la rue de Bourg, * qui sont obliges, par le Plaict
general, de venir au Chateau pour entendre la lecture de la
procedure et rendre sentence. Celle-ci est ensuite envoyee ä

LL. EE., qui la conferment ou y changent ce qu'il leur plait,
laquelle coutume est fondee sur un accord fait entre l'eveque
et la ville de Lausanne en l'an 1525 8.

2° Est ä noter que les deux parroisses de Lustry et de

1 Lieux en friche.
2 La competence de la basse juridiction n'admettait qu'une incarceration

preventive de 24 heures, sauf dans le cas particular oil cette
juridiction etait exereee, au nom de LL. EE., par un chätelain lieutenant
baillival. Elle etait alors de deux fois 24 heures.

3 Justiciers delegues.
" A Lausanne.
5 Vem et Doc de la Soeiele el'histoire de la Suisse romande, VII, p.

718 et 719.
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Gully ont la cour des fiefs ruraux, en vertu de la concession
ä eux faite par LL. EE. en l'an 1634.

3° Geux des dites parroisses ont aussy le droit d'exiger et
de composer les bamps qui se font sur les bois, ä la reserve
de ceux des estrangers, qui sont reserves ä LL. EE.

4° Geux de la ville de Cully possedent en fief noble la tour
et le bois de Gourge ou Gausaz 1 et le droit de bamp dessus,
mais ce n'est que la basse jurisdiction, cependant ils en
imposent jusqu'ä dix florins de bamp.

5° Les elites deux parroisses sont franches de disme par
usance riere leurs raspes 2, lesquelles serait bon de les deli-
mitter et de savoir d'elles si elles ont quelque droit de la
propriete du disme.

Quant ä la parroisse de Saint-Saphorin eile a la haute
jurisdiction, et ainsi la justice connait des crimes, ä la
reserve de ceux de leze-majeste et autres droits regaliers, et
met la sentence souveraineä execution, apres en avoir donne
avis au seigneur ballif.

La parroisse de Corsier sus Yevey a le meme droit que
celle de Saint-Saphorin, assavoir la justice civile et criminelle.

Elle a aussy la haute jurisdiction sur les sujets
d'Oron, dont le ballif n'a que la moyenne et la basse, et par
concession de LL. EE. le droit d'appel. De lä vient que
la ville de Lausanne a seulement le consistoire et les dis-
cutions 3, lesquelles ne se peuvent permettre que par
le seigneur ballif, qui a aussy la jurisdiction sur les
francs-allauds, les charrieres publiques et les communes \

La meme parroisse de Gorsier a aussy le droit de la cour
des fiefs, ä la reserve des fiefs nobles, dont la connoissance
en est reservee au juge des fiefs du chateau de Lausanne.

Le mandement de Dommartin a de meme le droit de haute
jurisdiction, de fulmination des proces criminels et le
consistoire. II n'a pas de cour des fiefs, ainsi il depend du
chateau de Lausanne.

1 Actueilement Gourze.
2 Rape ou raspe, pentes peu fertiles, couvertes de petit bois.
8 Les sentences du chätelain de Gorsier n'etaient done plus sujettes

qu'ä un recours ä Berne, sauf pour ce qui concerne les discussions et
les graves questions consistoriales.

4 Signifie biens communaux et de chemins.
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LL. EE. ont la jurisdiction sur la maison, vigneset appar-
tenances du Clerge, jadis procedees du Ghapitre. Tout celä
ressortissant du chateau de Lausanne et les censes de la
cour des fiefs du chateau.

Le chätelain du Chapitre a la basse jurisdiction sur tous
les habitans de la Cite laics et non ecclesiastiques, lesquels
possedent des maisons ressortissantes de Tancien domaine,
etc.; — item sur les maisons et les granges foraines ä Ten-
tour de la ville et aux raspes dependantes du Chapitre, ä

forme de la notation du commissaire Rebeur.

N.-B. — Par un echange qui a ete fait entre la ville de
Lausanne et le Chateau, du consentement de LL. EE., le 5

may 1706, toutes les maisons de la Cite-dessus, sans aucune
reserve, doivent dependre desormais du Chateau.

Le chätelain du Chapitre a aussy la jurisdiction sur les
hommes et fiefs du Chapitre, residans ä Challi et Yennes,
dans les villages d'Epalinges et Romanel, ä la reserve des

communes et charrieres et quelque petit fief de Messieurs
Louys.

Le meme chätelain a aussy la jurisdiction sur les hommes
du Chapitre riere Jouxtens, Mezeri, Crissier, Villars-Ste-
Croix, Bussigni, Saint-Germain, Escublens, et villages cir-
convoisins, ainsi que quelques pieces ä Saint-Sulpice, ä

Bottens, ä Cour et ä Belmont.
R y a aussy le consistoire au dit Belmont, mais il n'y a

pas la cour des fiefs ni les hauts bamps, ni la connoissance
des crimes, tout celä appartenant au chätcau de Lausanne,
et les criminels y sont juges comme ceux des parroisses de

Lustry et Cully.
Le dit Ghastelain a aussy la jurisdiction sur les bois,

reconnus de LL. EE. en jurisdiction: savoir ä Bussigny,
Escublens, Crissier, Villars-Ste-Croix, Epalinges et
Belmont.

III

DROITURES DE LL. EE. SUR LES AUTRES VILLAGES DU

BALLIVAGE DE LAUSANNE

LL. EE. ont la jurisdiction sur Pulli par moitie avec la
ville de Lausanne, comme aussy la moitie des bamps et
confiscations, par concession que l'eveque de Lausanne en
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avoit faite au seigneur de Lullin en l'annee 1517 dont
LL. EE. ont droit par acte du dit an. Cependant LL. EE.
n'ont pas la fulmination des proces eriminels, mais la
ville.

LL. EE. et la dite ville de Lausanne ont (ä Pully) leur
justice ä part et il est au choix de l'acteur de s'adresser soit
au sechal, qui est le ehätelain de LL. EE., soit au Psautier,
qui est celuy de la ville.

Les appels du premier vont au chateau et du dernier aux
Appellations des XXIY du clit Lausanne ä teneur de
l'arrest de l'an 1539, article 12.

Item LL. EE. ont seules la jurisdiction sur leur domaine
(de Pully) appartenant au prieure de Payerne, qu'avoit este
donne par la reine Berthe de Bourgogne aux religieux de

Payerne, de l'ordre de Sainct Benoict, l'an 24 du regne de
Conrard le Salique 2, avec le dixme.

Item LL. EE. ont la jurisdiction et droit d'appel sur tous
les ressorts du ballivage de Lausanne, comme aussy sur
tous ceux qui possedent des fiefs mouvans d'elles en hom-
mage liege et noble, et en vertu de la largition de l'an 1536
et 15445, oü elles se sont reserve le droit d'autruy et les
droits de l'eveche, du chapitre, du clerge, Bottens, Romain-
moustier et Prilli.

Plus en vertu des articles de l'an 1539, signes Lando, oü il
est dit que les gentilshommes derneurans dans la ville dependent

d'icelle, sauf pour ce qui touche leur devoir et fief.
Et en vertu de ce droit de superiority et ressort, les

seigneurs de Cheseaux et de Wuflens-la-ville dependent du
seigneur ballif, quoy qu'ils ayent sur leurs sujets omnimode
jurisdiction et pouvoir de patibule, cour des fiefs, eonsis-
toire et droit de chasse.

LL. EE. ont aussy la haute jurisdiction sur le seigneur de
Crissier et luy a la moyenne et basse avec fulmination de

proces, depends de la procedure et fiefs, sans confiscation ni

1 Gette concession fat faite Men avant 1517. Dejii le 12 mai 1368,
l'evfjque Aymon de Cossonay et Aymon de Geneve, seigneur d'Anthon,
avaieut cbacun la moitie de la juridiction de Pully.

2 II ne s'agit pas de Conrad le salique, empereur, mais de Conrad le
pacifique, roi de Bourgogne. L'an 24 du regne de ce prince est l'annee
962.

s L'acte du 14 octobre L44 determine les limites de la juridiction
accorJee a la ville de Lausanne.
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haut bamp. II doit remettre les criminels ä LL. EE. entre le
bois de Yaud et Renens.'

LL. EE. ont de meme la haute et moyenne jurisdiction
-sur le Seigneur de Renens et luy ne peut garder les prison-
niers que vingt-quatre heures. II n'a pas de cour des fiefs,
il doit les reddevables appeler au chateau de Lausanne.
Comme aussy pour Mezery, _oü il a tief et jurisdiction.

(N.-R.) Gette terre appartient' ä Messieurs De Crausaz par
acquis en 1704).

LL EE. ont de meme la haute jurisdiction sur Prilly et
le Seigneur a la basse, en vertu de ses quernets et de harrest
de l'an 1659, mais il a le droit d'etablir une cour des fiefs.

LL. EE ont aussy harriere-fief noble de Villars-Sainte-
Groix, possede par les seigneurs de Mex.

Item elles ont le fief sur certaines pieces de champ et
vigne ä Golombier, du Chapitre

Item sur" un petit dixme du village de Yens, dessus
Morges.

Item sur le dixme de Lonnay, Tolonchinaz et Morges,
aussy du Chapitre.

Item LL. EE, ont aussy le fief noble sur tous les dixmes
et censes des villages et seigneuries de Yuarens, Essertines,
Pully, et generalement sur tout ce qu'elles ont riere le balli-
vage d'Yverdon, provenu du Chapitre et la jurisdiction
cedee par l'eveque au Chapitre.

Item, elles ont le fief sur le dixme de Ghavornay, sur le
dixme d'Echallens, sur celuy de Marrillay, ä Pully le Grand,
sur celuy de Pullipittet, sur celuy de Dommartin, Bottens
et ailleurs.

Item LL. EE. ont jurisdiction sur tout les grands dixmes
ä Bussigny, aberges ä Messieurs Polier, etc., et le petit
qu'ils ont eu des Rossets, reconnu en jurisdiction et hom-
mage, et generalement sur tout leurs dixmes de ce ballivage
qui sont venus d'elles.

Item elles ont la jurisdiction sur la seigneurie de Morrens,
procedee de Bottens, comme celä fut reconnu dans la
conteste d'avec la ville de Lausanne en l'annee 1550.

IV
AUTRES DROITURES DU CHATEAU DE LAUSANNE

LL. EE. possedent en propriete le chateau d'Ouchy, avec
la grange et le bastiment y contigu.
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Item elles possedent un mas de record 1 situe au dit
Ouchy, de la contenance d'environ vingt poses, tant en pre,
curtil, qu'oche, avec la maison et granges y jointes.

Item elles possedent, par donation de la ville de
Lausanne, dessous le Bourg de la dite ville un mas de record de
la contenance de sept ou huict seytorees.

Item elles possedent dessous Saint-Frangois, en allant ä

Ouchi, aussy un mas de record de six ä sept seytorees.
Le chateau a encore de revenu ordinaire en vin blanc 10

chars, en froment 70 sacs et en avoine 100 sacs.

ORDONNANCE CONTRE LES EMIGRES

La question des emigres est une de cedes qui
preoccuperent le plus les gouvernements suisses
durant la periode si agitee de 1789 ä 1798. Accueillis
d'abord sans trop de repugnance, ils finirent par
6tre ä charge a leurs hötes. De plus, ils constituaient
un danger pour le pays. A mesure, en effet, que la
Revolution devenait plus menagante pour les peuples
voisins, les notes du gouvernement frangais demandant

l'expulsion des emigres devenaient plus
pressantes et plus imperieuses. La correspondance de
l'ambassadeur Barthelemy est tres explicite a cet
egard. Presse par ces demandes reiterees, l'Etat
de Berne, tout particulibrement vise, edictait
prescriptions sur prescriptions dans le but d'enrayer
l'immigration frangaise en Suisse. L'ordonnance
qui suit2 montre la nature et la minutie des
precautions que l'on prenait.

Nous le Bourgmaitre et Gonseil des Soixante de la Ville de
Lausanne : Savoir Faisons, qu'ayant pris en consideration
les inconvenients qui resultent,et peuvent encore resulter de
la grande affluence d'Emigres et autres Etrangers, dont le

1 Piece de terre dont le seigneur avait la seconde recolte.
2 De la collection de M. Aug. Vuillet.
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